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----------

ARTICLE 5 QUINQUIES

À l’alinéa 4, substituer aux mots :

« peut faire »,

le mot :

« fait ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’amendement revient sur la simple faculté de publication de la liste des entreprises refusant de 
communiquer les données nécessaires à l’exercice de ses missions par l’OFPM, et propose plutôt de 
la prévoir d’office.


